
LÉORNARD Ngouedi Len-deme, 45 ans, est redevenuun homme libre. En effet, lequadragénaire, en déten-tion préventive depuis le12 novembre 2014 à la pri-son centrale de Mouila, aété acquitté par la Cour cri-minelle de Mouila devantlaquelle il comparaissaitpour coups mortels sur lapersonne de Marie NoëlleMambela.Les faits se sont produitsdans la nuit du 18 au 19 oc-tobre 2014, dans le regrou-pement de villagesMikouandza, départementde la Louetsi-Bibaka dontMalinga est le chef-lieu. Etdans le dossier d'accusa-tion, on apprendra qu'aucours d'une altercation in-tervenue vers 3 heures dumatin, Léonard NgouediLendeme, chef dudit re-groupement de villages,aurait donné un violentcoup de pied au bas-ventrede sa concubine, MarieNoëlle Mambela. Le 19 octobre, cette der-nière est absente au culte.Ce qui suscite des interro-gations de la part de sasœur cadette, Herline Ban-goyi Mambela. Celle-ci serend au village Mi-kouandza, pour s'enquérirde la situation. Elle trouveMarie Noëlle, son aînée, setordant de douleursatroces, couchée dans sonlit. A son retour au village Le-vinda, Herline relate lesfaits à leur mère, Alphon-sine Mangouala.Le 21 octobre 2014,constatant que les dou-leurs persistent, et que sonétat de santé se dégrade, lamalade regagne le villagede ses parents, puis leurconfie que les douleursqu’elle ressent provien-nent des coups que lui aadministrés son compa-gnon Léonard. Faute de soins appropriés,elle rend l'âme le lende-main, puis est inhumée lemême jour, des moyensétant inexistants pouramener le corps à Mouila,en vue d'y être conservé etprobablement d'être au-topsié. Sur ces entrefaites, la bri-gade de gendarmerie de

Mbigou – plus proche dulieu de la commission desfaits - ouvre une enquêtesur instruction du procu-reur de Mouila. 
DOSSIER VIDE• C'est dansce cadre que LéonardNgouedi Lendeme est in-terpellé. Bien que réfutantles faits portés à sa charge,il est placé sous mandat dedépôt à la prison centralede Mouila, le 12 novembre2014, en attendant de com-paraître devant la Cour cri-minelle.Lors des débats contradic-toires à la barre, le jour del'audience, l’accusé estresté constant dans ses dé-clarations : «  Je  ne  recon-
nais  pas  avoir  battu  ma
femme,  ni  lui  avoir  donné
un  coup  mortel.  J’aimais
mon  épouse.  Je  ne  me  re-
proche de rien. »Et Me Ange-Kevin Nzigou,son conseil, de déplorerl’absence de certainespièces au dossier, à l’imagedu certificat médical et durésultat de l'autopsie.
« Il n'existe aucun élément
réel qui démontre que mon
client a tué sa femme », a-t-il relevé. Avant de faire sa-voir que tous les témoinsappelés à la barre n'ontrien prouvé à ce sujet.En effet, les témoins audi-tionnés par le président dutribunal, Patrice KiksonKiki, et le procureur géné-ral Apollinaire Ndzengui,se seront signalés par leurincohérence dans leurs dé-positions.Mieux, l'enquête de voisi-nage a décrit l'accusécomme « un homme calme,
sociable  et  serviable,  sans
histoire ».Malgré cela, le Ministèrepublic affirmera dans sesréquisitions que cette af-faire n’est pas une inven-

tion : « Il y a eu intention,
c’est l’élément constitutif de
cette infraction. Et l’intime
conviction est établie. Même

si d’aucuns viennent dire ici
qu’il n’y a pas eu bagarre.»Après avoir déclaré l'ac-cusé coupable des faits qui

lui sont reprochés, le Par-quet général a requis à sonencontre 20 ans de réclu-sion criminelle.
DOSSIER VIDE• Dans saplaidoirie, Me Nzigou a dittrouver inadmissible quel’on puisse condamnerquelqu’un sur la base deshypothèses, car les quatretémoins disent tout, sauf lamême chose. « Aucun élé-
ment versé au dossier. Rien
ne corrobore avec la procé-
dure,  pour  justifier  une
condamnation ».En définitive, l'avocat aplaidé « l'acquittement pur
et simple » de son client. Après avoir examiné laprocédure et délibéréconformément à la loi, laCour criminelle est allée

dans le même sens que ladéfense. N’ayant donc pasreconnu la culpabilité ducrime de coups mortels,elle a acquitté LéonardNgouedi Lendeme au béné-fice du doute.  Satisfait de cette décision,Me Nzigou a confié à lapresse : « en matière crimi-
nelle,  on  ne  peut  pas
condamner sur des faits hy-
pothétiques. La faiblesse du
dossier est qu’on n'avait pas
la certitude de la réalisation
des faits. La procédure s’est
emballée  sur  un  faux  dé-
part : hypothétique, contra-
dictoire… Je suis donc  fier,
pour une  fois,  que  la Cour
criminelle  de  Mouila  ait
rendu justice en droit et en
faits. »
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Léonard Ngouedi Lendeme remerciant 
son avocat Me Nzigou.
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Le procureur général
Apollinaire Ndzengui

lors de ses réquisitions.
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Le président  du tribunal, Kikson Kiki, annonçant
la décision de la Cour.
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